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                                                      Chère Lagorçaise, cher Lagorçais, 

 

Une nouvelle année vient de s’écouler avec des projets qui avancent plus ou 
moins vite…  Les sujets que nous souhaitions traiter cette année n’avancent pas tous à 
la même vitesse avec leurs lots de réglementations, de financement plus ou moins        
aléatoires et de normes de plus en plus compliquées à mettre en œuvre. Je vais vous 
résumer l’état d’avancement des deux principaux dossiers afin que vous sachiez         
exactement où nous en sommes :  

Réseau de chaleur et remplacement des chaudières : pour le bloc mairie-

école-cantine situé à Montigaud, nous avions lancé une étude afin de mettre à niveau 

les différentes salles concernant l’isolation pour in fine, refaire un réseau chaleur 

unique pour la totalité des bâtiments, avec une seule source d’énergie qui se dirigeait 

vers une solution : chaufferie biomasse. Les travaux d’isolation des 3 dernières salles 

de classe viennent d’être réalisés (remplacement des huisseries et doublage des murs 

extérieurs). Nous devions lancer la dernière phase avant l’hiver, mais la                    

non-conformité de certains critères ne nous ont pas permis d’obtenir les subventions      

attendues. 

Nous devons donc repartir au point de départ avec un nouveau bureau d’études pour 

nous accompagner. Espérons que nous pourrons lancer la phase travaux avant l’hiver 

2024…. 
 

Maison d’assistantes Maternelles (projet MAM) : ce projet très attendu par 

les professionnelles, mais aussi les parents qui souhaitent de plus en plus ce type de      

structure pour leurs enfants va passer dans la phase construction à partir du début de 

l’année prochaine. Ce beau projet permettra d’avoir un bâtiment spécifique et conçu 

pour l’épanouissement des enfants. 
 

Bien sûr la vie communale ne se borne pas au suivi de ces 2 projets et nous    

devons gérer bon nombre de situations comme les aléas climatiques par exemple. Lors 

de la dernière tempête, nous avons dû dégager des arbres tombés sur les voies ou les 

chemins communaux , mais aussi sur les départementales car les agents du              

département ne pouvaient pas intervenir pris par de nombreux dégâts à l’ouest de la 

Gironde. Ces actions sont de notre compétence, ce qui n’est pas le cas pour les réseaux 

d’eau, d’électricité ou de téléphonie. Si nous pouvions donner à toutes les personnes 

qui appellent à la mairie des réponses précises sur les dates de réparation de ces      

réseaux, nous le ferions sans hésiter, mais pour cela il nous faudrait des informations 

précisent des gestionnaires de ces réseaux et ce n’est pas toujours le cas. Il est aussi                

compréhensible que quand des dizaines de milliers de personnes sont déconnectés de 

ces services, tout le monde ne peut pas être réparé en même temps.  Malheureusement, 

je n’ai pas cette baguette magique qui le permettrait… 
 

Une autre information concernant nos voies communales et leur entretien.     

Nous avons décidé cette année de partager la commune en quatre afin de traiter au 

point à temps (réparation partielle des voies) un secteur par an, mais de manière plus 

fine afin d’avoir une réparation pérenne. Cette organisation n’omet pas les urgences 

qui seront étudiées au cas par cas comme auparavant. Un premier quart a été réalisé 

cet automne. A cela, viennent s’ajouter comme les années précédentes, les gros       

travaux de voirie (réfection complète de portion de route réalisée par une entreprise). 

C’est un budget  important pour notre commune qui est dotée de nombreux kilomètres 

de voies. Mais il est indispensable afin d’éviter la dégradation de nos routes, car une 

voirie négligée ou non traitée par manque de moyen devient vite un gouffre financier. 

Près de 50000 euros sont alloués à ces travaux chaque année. 
 

Vous disposerez de nombreuses autres informations dans les pages de ce bulletin 

avec notamment des articles du monde associatif de la commune et de leurs activités. 

 Je vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année avec vos familles et vos 

proches qui vous permettront je l’espère de passer des moments conviviaux afin de 

mettre entre parenthèses ce climat d’insécurité grandissant. 
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Les doss iers  du Conse i l  Municipa l  

Séance du 21 juillet 2023 

Séance du 29 septembre 2023 

Reprise de concessions en état d’abandon 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur la reprise par la commune des         

concessions qui ont plus de trente ans d’existence et dont l’état d’abandon a été constaté à deux reprises, à      

1 an d’intervalle les 11 Janvier 2022 et le 30 Juin 2023, dans les conditions prévues par l’article R. 2223-13 du 

Code général des collectivités territoriales, donnant aux communes la faculté de reprendre les concessions en 

état d’abandon,  Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide :  

D’autoriser Monsieur le Maire à reprendre lesdites concessions au nom de la commune et à les remettre en 

service pour de nouvelles inhumations. 

Adhésion au SDEEG pour l’accompagnement dans l’efficacité énergétique. 

Considérant l’enjeu que représentent aujourd’hui l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables, le 

SDEEG souhaite encourager et soutenir ses communes adhérentes dans la mise en œuvre d’une politique de 

bonne gestion énergétique.  

Ainsi les outils mis à disposition de la Commune, au travers de cette convention, pourront porter notamment 

sur :   

  Les audits énergétiques bâtiments et éclairage public. 

  Les études de faisabilité. 

  L’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 

  Le suivi énergétique et patrimonial 

L’adhésion à la convention est gratuite pour la Commune et lui permet immédiatement de valoriser financière-

ment certains de ces travaux d’économies d’énergie grâce au dispositif des Certificats d’Economies d’Energie 

(CEE).  

Au moment de la survenance du besoin, la Commune sollicitera la ou les prestation(s) auprès du SDEEG qui 

chiffrera le coût de la ou des mission(s) au vu des conditions financières annexées à la convention et cadrées 

par les divers marchés conclus. Si le SDEEG bénéficie d’un programme d’aide (ADEME, REGION, CEE…) 

pour le ou les prestation(s) commandée(s), la Commune en sera informée et une minoration du coût chiffré 

sera directement appliquée à la facturation.  

De fait, le remplacement des chaudières fioul et gaz des bâtiments de la mairie et du groupe scolaire est confié 

à la maîtrise d’œuvre du SDEEG aux fins d’obtenir des subventions pour minimiser le cout de ces travaux. 

Cimetières - Actualisation des tarifs des cases colombarium et création d’un espace pour 

les cavurnes - Tarification. 

Par délibération en date du 16 décembre 2022, le Conseil Municipal a approuvé les tarifs des divers types de 

concessions dans les cimetières communaux du Bourg et de Montigaud.  

Depuis, de nouveaux aménagements ont été réalisés au cimetière de Montigaud :  

- Pose d’un nouveau columbarium (6 cases) 
- Aménagement d’un jardin du souvenir avec un support de mémoire qui permettra aux familles      
 d’apposer une plaque, permettant l’identification des personnes dispersées (plaques à graver). 
- Aménagement d’un espace pour les cavurnes afin de répondre aux demandes des familles 
 
Une cavurne est un petit caveau individuel aménagé en sous-sol et équipé d’une dalle de fermeture en granit. 
Chaque cavurne pourra recevoir jusqu’à quatre urnes.   



04 

 

Colombarium Jardin du souvenir Cavurnes 

Dans un souci de bonne gestion des cimetières, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  

• L’actualisation de la tarification des cases de columbarium à la suite des travaux réalisés. 

• La création d’une tarification pour les cavurnes, concédées selon les mêmes modalités que les cases de 

 colombarium (durée de 15, 30 et 50 ans). 

• La création d’une tarification pour les plaques de mémoire (hors gravure). Les travaux de gravure       

 seront réalisés par une entreprise choisie par le concessionnaire. 

                   Type de concessions 

Durée 
Cases de colombarium 

Cavurnes  

(avec plaque sans gravure) 

15 ans 350€ 550€ 

30 ans 700€ 1100€ 

50 ans 1200€ 1800€ 

Plaque supplémentaire 

(sans gravure) 
70€ 

Plaque jardin du souvenir 

(sans gravure) 
40€ 

Tarifs 

La tarification des autres concessions funéraires restant inchangée. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité décide : 

• L’actualisation de la tarification des cases de columbarium 

• La création d’une tarification pour les cavurnes et pour les plaques 

• D’approuver les nouveaux tarifs des divers types de concessions dans les cimetières communaux tels 

 que présentés, applicables à compter de la date de la présente délibération. 

Modification du règlement du cimetière: 

Vu la restructuration du cimetière et l’approbation du   

règlement intérieur lors du Conseil Municipal du 16     

décembre 2022, il convient de procéder à des ajustements 

en modifiant le règlement conformément aux propositions 

ci-dessous :  

Les articles 28, 47 et 48 sont modifiés. Ce nouveau règlement est disponible et consultable en 

mairie et sur le site internet de la commune, www.lagorce33.fr 

http://www.lagorce33.fr
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L’intégralité des comptes rendus des conseils municipaux est disponible en mairie ou sur votre 

site communal www.lagorce33.fr 

Création d’une maison d’assistantes maternelles (MAM) 

Suite au marché de consultation d’entreprises    

lancé le 19 juin 2023 pour la création d’une     

maison d’assistantes maternelles, certains lots 

étaient restés infructueux ou jugés inacceptables. 

De nouvelles consultations ont permis de faire un 

choix au  regard des critères de sélection définis 

dans le règlement de consultation. 

Le rapport d’analyse des offres nous a permis de   

retenir les entreprises dans les différents corps de 

métier. 

Le commencement des travaux est prévu pour le   

début de l’année 2024 

 

Séance du 19 octobre 2023 

Séance du 24 novembre 2023 

Dans le cadre de la loi relative à l’accélération de la production des énergies renouvelables (EnR) qui instaure 

un  dispositif de planification territoriale des énergies renouvelables, il est demandé aux communes        

d’identifier les zones favorables à l’accueil de telles installations.  

Ces zones de développement ZAEnR doivent respecter des normes pour leur mise en œuvre: 

 Pas de consommation d’espace naturel, agricole ou forestier 

 Protection de la diversité 

 Préservation de la sécurité face aux feux de forêts 

 Priorisé les friches industrielles, les sites pollués, les 

anciennes décharges, carrières……. 

 Pérennité de l’activité agricole et synergie entre     

agriculture et projet EnR 

 Valeur ajoutée à l’échelon local et réversibilité des  

installations 

La commune ayant la volonté de s’inscrire dans une         

démarche vertueuse de production d’énergie non fossile a 

délimité des surfaces d’implantation pour un projet de     

centrale photovoltaïque au sol au lieu dit Mathelin 

(ancienne carrière). 

Zones d’accélération de l’énergie renouvelable (ZAEnR) 

Travaux d’isolation du groupe scolaire 

L’ensemble de la première phase des travaux de rénovation énergétique du groupe scolaire et de la cantine 

(changement des menuiseries, isolation des murs, plâtrerie, mise en peinture), est terminé.  

Un bureau d’étude est en charge d’analyser les infrastructures du groupe scolaire et de  la mairie pour nous 

proposer une solution de production de chaleur biomasse pour ces bâtiments.  
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Contact Mairie: 

Tél: 05 57 56 05 30 

@: mairie@lagorce33.fr 

Gendarmerie de Guîtres: 

Tél: 05 57 56 40 35 

Urgences: 17 ou 112 

Urgences médicales: 

Sapeurs pompiers 18  - SAMU 15 

Ou  112 

Numéros utiles  

Bulletin municipal de Lagorce - Edition décembre 2023. Bulletin édité par la mairie de Lagorce, 11 lieu dit 

Montigaud  - 33230 Lagorce. Tél 05 57 56 05 30. Directeur de la publication: Mr le Maire. Photos: mairie de 

Lagorce. Dépôt légal: à parution. 

Fermeture de la mairie 

 

La mairie sera fermée 

pendant les fêtes de fin 

d’année du  

Mardi 26 décembre 2023 

Au 

Vendredi 29 décembre 

2023 inclus 

Vacances de Noël 
Du 23 décembre 2023 

Au 08 janvier 2024 

 
Vacances d’hiver 

Du 17 février 2024 

Au 04 mars 2024 

Vacances de printemps 
Du 13 avril 2024 

Au 29 avril 2024 
Vacances d’été 06 juillet 2024 

INFO 

 

En dehors des heures    
d’ouverture de la     

mairie, en cas         
d’absolue  nécessité, 

vous pouvez appeler le 
n° 

 

07 64 43 49 52 

- Carte de vigilance  

- Alerte météo 

- Manifestations 

- Informations de la CALI 

- Informations municipales 

- Etc…... 

Les vœux de la Municipalité auront lieu  

le dimanche 14 janvier 2024 à 11h00 à la salle des fêtes de Laguirande.  

Vous y êtes cordialement invités.  



07 

 

Depuis le 02 novembre 2022, les tontes et les feuilles mortes ne sont plus acceptées en pôle de 

recyclage. Le SMICVAL met à votre disposition un composteur individuel et vous pouvez   

bénéficier d’une subvention pour l’achat d’un kit ou d’une tondeuse mulching. Trouvez tous les 

renseignements à l’adresse suivante: https://www.smicval.fr/neo-smicval 
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Les syndicats intercommunaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez toutes les informations du syndicat sur leur site saye-galostre-lary.fr ou sur lagorce33.fr 

Retrouvez toutes les informations du syndicat sur leur site sabvdronneaval.com ou sur lagorce33.fr 
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Retrouvez les informations du syndicat sur leur site siepadunordlibournais.com ou sur lagoce33.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez toutes les informations du syndicat sur leur site sdeeg33.fr ou sur lagorce33.fr 
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Renseignements: 05 24 24 22 26  ou mobilitesactives@lacali.fr 

Renseignements: 05 57 51 00 24 
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C’est pas beau, c’est pas fun, ça fait pas ‘beau gosse’, mais ça sauve des vies 

Des gilets fluorescents à destination des collégiens et lycéens sont disponibles gratuitement en mairie.  

N’hésitez pas à le demander à l’accueil. 
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Dimanche 22 octobre, les associations des Anciens Combattants, l’Amicale 
des Anciens, Lagorce Rando, les Lagorçais et les Marin’s Major se sont réu-
nis FC Vallée de l’Aria, fusion des clubs de Guîtres et de Lagorce, était pré-
sente.  
Malgré la gratuité qui était offerte à cette tranche d'âge, les enfants ont voulu 
participer à cette symbolique en offrant 2€ sortis de leur tirelire. Tout le 
monde est arrivé au bout des 6 kms sans souci, satisfait de cette belle action.  

 
 
 
 
Lors de l’inscription Lagorce Créative a 
offert une boisson chaude à chaque       
marcheur.  
 
 
 
 
 

 
 
Les Marin’s Major ont offert une magnifique et harmonieuse prestation très    
appréciée et applaudie. 
 
 A midi, l’association Les Lagorçais a régalé les papilles des convives par un  
délicieux Colombo. 

 
 
 L’après-midi fut consacré au loto organisé par l’Amicale 
des Anciens. Les nombreux joueurs ont apprécié les lots 
mis en jeu et la chaleureuse ambiance. 
 
 
 
 

Durant toute cette journée, Lagorce Créative a vendu crêpes, gâteaux, gaufres, café, thé et chocolat chaud qui 
ont eu un franc succès. 
Les boissons fraiches ont été fournies par l’association des Anciens Combattants. 
Tous les bénéfices de cette journée seront reversés à l’institut Bergonié. 

Octobre Rose 

Lundi 4 décembre les associations ayant participé à la 
journée dédiée à octobre rose ont remis à madame Rache, 
représentante de l'institut Bergonié, un chèque de 1275 
euros, fruit de l'investissement des participants.  
Cette somme sera partagée entre la recherche contre le 
cancer et le confort des patients Lagorce Créative a offert 
pour les malades des coussins cœur confectionnés par les 
couturières de l'association.  
La réunion s'est terminée par un vin d'honneur offert par 

la Mairie.  

Merci à toutes les associations, les bénévoles et les      

participants à cette manifestation et rendez vous en 2024 

le dimanche 20 octobre pour cette journée caritative. 
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ACPG-CATM Lagorce 

BILAN DES ACTIVITES DU 2er SEMESTRE 2023 

14 juillet: Comme en 2022, la section a participé toute la journée aux festivités du 14 juillet, belote, concours 

de boule et tenue du stand boissons. Malheureusement la soirée fut écourtée par l’orage. 

Repas ‘Gamelle’:  Le 03 septembre, quelques membres de la section et quelques 

sympathisants se sont réunis à St Denis de Pile pour le traditionnel « repas       

gamelle ».  

Loto:  Le 10 septembre le loto a rassemblé beaucoup de participants qui ont     

apprécié les lots proposés. Merci à tous les mécènes. Les boissons restantes à l’is-

sue de la manifestation, ont été offertes à Octobre Rose 

L’assemblée générale de la section aura lieu le dimanche 21 janvier 2024 à 10H30 dans la salle associative à 

côté du stade. Adhérents mais aussi sympathisants sont cordialement invités. 

Bonnes fêtes de fin d’année à tous.      Le Président 

11 novembre:  C’est entre deux averses que s’est déroulée la commémoration du 11          

novembre sous la présidence de la député de la circonscription. Autour du monument 

aux morts s’était réuni un public nombreux,  porteur du « Bleuet de France »         

gracieusement   fabriqué et offert par Lagorce Créative. Merci mesdames.  

Nos deux porte-drapeaux portaient fièrement nos trois   

couleurs malgré le poids des ans pour notre ami Michel. 

Après le vin d’honneur offert par la municipalité, nous 

étions nombreux à partager un repas au lac de              

St Christophe de Double. 

Le 12 novembre, notre président était porte-drapeau au cours de la cérémonie cé-

lébrant le 100ème anniversaire du monument aux morts de Guîtres 

 Notre amicale tiendra son assemblée générale le jeudi 11 janvier 2024, ouverte à tout le monde et qui 

se terminera par un moment convivial autour de la galette des rois. 

Chaque mois, nous proposons: 

 Le 1er jeudi: un repas servi aux adhérents élaboré par un traiteur. 

 Le 3ème jeudi: un concours de belote ouvert à tous, dotés de nom-

breux lots. 

 Le 4ème jeudi: une réunion de club 

Au-delà de ces rendez-vous, l’association organisera au cours de l’année 2024: 

 2 lotos, un en avril et l’autre en novembre 

 Plusieurs voyages d’un ou plusieurs jours (les dates vous seront communiquées              

ultérieurement. 

 

En 2023 pour Octobre Rose, avec le concours de plusieurs associations de Lagorce, nous avons organisé un 

loto qui nous a permis de réunir la somme de 460€ pour l’Institut Bergonié. 

 Tout le bureau se joint à moi pour vous souhaiter de très bonnes fêtes de fin d’année. 

 Venez nous rejoindre pour passer de bons moments de détente dans une ambiance chaleureuse. 

 Tous nos vœux de bonne année et surtout de santé pour 2024. 

                                        

Amicale des Anciens 
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Lagorce-Rando 
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Lagorce Créative 

À Lagorce samedi 9 décembre après-midi l'association Lagorce Créative a   

organisé le concert des Histrions de Pessac, chanteurs et pianiste ont  diverti les 

spectateurs avec des chansons de Claude Nougaro, Didier Barbelivien,       

Summertime de Gershwin...  

 

   Le 10 décembre a eu lieu le premier Marché 

de Noël de Lagorce Créative. Le peintre de figurines historique a fait         

découvrir sa passion tout comme le sculpteur sur bois.  

Tout deux, artistes d'exception, ont exposé et proposé à la vente des œuvres 

rares et magnifiques.  

La venue du Père Noël accompagné de madame Lutin et de sa douce chienne 

porteuse de bonbons pour les enfants était très attendue.  

Les enfants, et quelques adultes, se sont fait photographier avec ce trio noëlien.  

Les petits visiteurs ont ensuite attendu patiemment leur tour pour se faire maquiller. 

Les divers stands ont attisé la curiosité et les         

exposants ont particulièrement apprécié l'ambiance 

chaleureuse de cette journée  

Lagorce Créative remercie tous les participants à ces 

festivités et vous donne rendez-vous l'année pro-

chaine.  

Avant la reprise des ateliers nous nous sommes réunis pour un pique nique "auberge    
espagnole" à Saint Christophe de Double Le temps était frais mais l'ambiance chaleureuse 
et amicale.  
 
 
 

Reprise des ateliers le 6 septembre . 
Nous avons eu la surprise d'être rejointes  par deux adhérents à l'atelier peinture.  
Claudine et Eliane, nos animatrices, ont fait preuve de bienveillance avec ces participants 

joyeusement dissipés.  
 
Le 15 octobre nous avons organisé avec Proscenium la retransmission du quart de finale de 
la coupe du monde de rugby opposant la France et l'Afrique du Sud.  
 
 
 

Le jeudi 23 octobre, une sortie était organisée à Marsac sur l’Isle au salon « Fil Passion ». Nous 
avons découvert de nouvelles techniques artisanales de fils et de laine et avons rencontré des 
artisans passionnants et passionnés. La matinée s’est terminée par un repas à l’extérieur avec le 
soleil pour nous réchauffer. 

A l’heure où la plupart des démarches administratives se dématérialisent, impôts, courriers, rendez-vous     
administratif ou médical, achat en ligne, factures, renseignements, etc…, en février 2024, débutera un atelier      
informatique et téléphonie. Du débutant au ‘’plus à l’aise’’, cet atelier  permettra de se familiariser et/ou se 
perfectionner avec l’outil informatique et le smartphone. Pour participer à cet atelier, un questionnaire à      
remettre au secrétariat de la mairie est disponible dans ce bulletin. Il permettra de définir des groupes en    
fonction du niveau de chacun.  

            Si vous le souhaitez, vous pouvez nous suivre sur Facebook, Lagorce Créative.  
              Notre association est ouverte à toutes et tous, curieux, débutants comme passionnés.  
              Vous pouvez nous contacter sur  lagorcecreative@gmail.com ou au 06 63 03 36 46  

mailto:lagorcecreative@gmail.com
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Les Marin’s Major 

Les Marin's Majors démarrent leur saison au 13 septembre de cette an-
née. 

Après 3 mois de séances d'entraînement nous comptons aujourd'hui 21 
adhérentes, allant de 4 ans à 17 ans. 

Nous avons organisé notre AG le 11 octobre. 

 

Notre troupe a également participé à octobre rose le 22 octobre 
avec la collaboration de plusieurs associations de Laguirande. 

Nous avons adhéré à l'Afmf ( amicale 
des fanfares et majorettes de France) 
afin de faire continuer d'évoluer notre 
association vers diverses manifesta-
tions ( festival, championnats etc..) 
mais surtout le principal, de faire 

évoluer le niveau de nos majorettes afin qu'elles continuent de s'épanouir dans cette 
discipline. 

Convivialité, amitié, complicité et travail sont toujours nos de-
vises. 

Pour en résulter de cette façon de penser, une magnifique sur-
prise a été réservée à notre coach pour son anniversaire et une auberge espagnole entre 
membres de l'association sera organisée pour le noël de nos filles. 

Des calendriers sont en cours de livraison. Nos majorettes se feront un plaisir de vous les 

faire découvrir à tous. 

 

Encore une belle saison qui s'annonce. 

       Joyeux Noël 
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Amicale des piégeurs du pays Gabaye 
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Je veux être informé,  

je télécharge  

PanneauPocket 
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Selon le calendrier grégorien le 1er janvier est la date officielle pour fêter le    
Nouvel An. C'est le Pape Grégoire XV qui a définitivement fixé sa date. 

La Saint Sylvestre marque le début d'une nouvelle année pour de nombreux pays. 
Cependant tout le monde ne fête pas le Nouvel An au même moment. 

Le pays qui le fête en premier est la Nouvelle Zélande. La tradition est de frapper 
des casseroles à minuit. 

 

Le Nouvel An chinois est certainement le plus connu. Ça change d'une année sur l’autre mais 
tombe toujours  entre le 21 janvier et le 20 février. La fête dure 15 jours  et se termine avec la 
magnifique fête des lanternes. 

Il est célébré dans une grande partie de l'Asie (Taïwan, Corée du Sud...) 

Le réveillon se fête en famille , on y distribue des enveloppes rouges avec de l'argent. Il faut 
écrire et lancer ses vœux dans un « arbre à vœux » .Le vœu se réalisera si le papier reste dans 
l'arbre toute la soirée. 

Les traditions varient cependant suivant les régions. 

 

Les russes célèbrent le Nouvel An en famille .Ils le fêtent d'ailleurs deux fois car l'église       
orthodoxe le célèbre le 14 janvier. Une coutume consiste à porter des vêtements neufs et à jeter 
de la vaisselle cassée pour avoir une année fructueuse. Après le 12ième coup de minuit on 
ouvre la porte ou la fenêtre pour qu'entre la nouvelle année. Une autre coutume est de boire les 
vœux.  

 

Traditionnels, les espagnols commencent à manger à minuit et avalent un grain de raisin à chacun des douze coups de 
cloche. Après un copieux repas ils se retrouvent sur les places publiques et font la fête toute la nuit. 

 

Le Nouvel An est pour les italiens l'occasion d'organiser un grand repas et de belles festivités. A Naples les habitants 
jettent par la fenêtre les objets dont ils ne se servent plus. 

 

Les anglais admirent le feu d'artifice tiré sous Big Ben en chantant sur les bords de la Tamise. 
Ils font la fête avec une pièce de monnaie, du sel et un morceau de charbon dans leurs poches. 
Cette tradition doit leur assurer l'abondance d'argent, de nourriture et de chaleur. 

En Écosse et en Irlande la première personne à entrer dans la maison déterminera la chance de 
la famille lors de la nouvelle année. Elle devra déposer un morceau de pain sur la table, du 
charbon dans le feu et remplir un verre de whisky. Elle souhaite ensuite la bonne année à tout 
le monde. S'il ne réalise aucun de ces gestes l'année s’avérera difficile. 

En Irlande il est également de coutume à minuit de franchir le seuil de la porte en avant et d'en 
sortir en arrière. 

Au Pays de Galles à minuit on ouvre la porte arrière pour faire partir l'année écoulée et 
on ouvre la porte d'entrée pour accueillir la nouvelle année. 

 

A New York La Saint Sylvestre (New Year's Eve) est un événement majeur. Les       
new-yorkais se réunissent sur Times Square pour assister au Ball Drop, une boule de 
verre descendant le long d'un building à 23h59 pour atteindre le sol à minuit. Les     
américains célèbrent la nouvelle année dans la démesure comme à Las Vegas avec des       
animations gigantesques. 
 

Au Pérou, à la venue de la nouvelle année les voisins enfilent des gants de boxe pour régler leurs différends. 

Les péruviens portent des vêtements à la couleur de ce qu'ils espèrent pour la nouvelle année : le rouge pour l'amour, le 
jaune pour l'argent. A minuit on brûle un épouvantail vêtu de vêtements de la famille. 
 

Au Japon les jours qui précèdent le 31 décembre sont consacrés à mettre de l'ordre dans la maison et dans ses affaires 
afin de commencer au mieux la nouvelle année. Avant minuit la famille part assister à la frappe des108 coups de gong 
annonçant le passage à la nouvelle année. Le nombre 108 représenterait le nombre de pêchés accumulés durant toute 
l'année et les coups de gong chasseraient les pêchés. 
 

Au Danemark lorsque retentissent les douze coups de minuit les danois sautent de leur chaise en faisant un vœu. Une 
autre tradition consiste à jeter au sol le soir du réveillon la vaisselle ébréchée  de l'année écoulée . 
 

Ce petit tour des « Nouvel An » est non exhaustif, peut être serez vous curieux de découvrir d'autres coutumes . 

Nous vous souhaitons un joyeux réveillon !  
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NAISSANCES: 

Amalys BABIN 

June BONNETAIN SAVARY 

Anne-Grace GUERINEAU 

Lou HAMARD 
 

MARIAGES       
Madame Elisa Françoise Nikita             
HERAULT 
Et Monsieur Quentin FLAYAC  
 
Madame Tifany Marie Viviane               
BONNETAIN  
Et Monsieur Guillaume SAVARY  
 
 

DÉCÈS 
Madame Yvette SAINT JOURS             

épouse DEFIEUX 

Madame Josiane Marie THIBAUDET 

veuve PATOUILLARD 

Monsieur Marcel CASSAGNE 

Monsieur Jean-Michel CARTRON 

Madame Martine Elisabeth Andréa 

CREUZEAUX 

Madame Marguerite Pierrette Agnès 

ROUMESTAN veuve PRUNET 

Madame Gilberte Renée GITTARD 

veuve BESSON 

Etat civil 
Les travaux 

Réfection totale  des chaussées des lieux-dits  

Rétiveau , Pèlerin, Launay et du Bourdin 

Réfection des salles du groupe scolaire et entretien des 

massifs et des trottoirs par les agents municipaux. 

 

 

Création d’un chenil 

pour les   animaux  

errants 

Installation d’une bâche incendie au lieu 

La Croix  / Maubatit                                   

La chapelle de Montigaud 

est ouverte tous les jours 

de la semaine de 09h00 à 

17h30. 

Mr TAMERLO célébrera 

une messe le 07 avril 

2024 à 09h00. 

Infos: 06 42 32 74 98 
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10h00 

Chemin de Queyron -          

Laguirande 

Launay - Maugarnit -           

Le Brandart 

10h30 

Eymard - Pèlerin 

10h45 

Le Chêne Blanc - Lainier  

Jean Petit 

11h00 

Lalande - Sourdieu 

11h15 

Lapierre 

11h30 

Clairsienne 

Montigaud 

Laguirande 

14h00 

Route de Coutras - Ardouin 

14h15 

Godineau - Sabrons 

14h30 

Valette - Joseph  

Maine Pommier 

14h45  

Anglade - La Viaude - Les Grandes 

Vignes - Le Carrefour - Le Bourg 

15h00 

Les Prés Vignon - Vignon 

15h15 

La Croix - Maubatit 

15h30 

La Bergère - Le Lary 

Chabreville - La Brindille 

15h45 

Grand Rétiveau -  

Petit Rétiveau - Piet 

Le Bourdin 

16h00 

Les Maines 

La Ferletterie 

Horaires aléatoires 


